
Parlement de la Communauté française
Le Vif - L'Express
Vie politique

03/07/2014

La .Justice s'intéresse à Milquet
La campagne de Joëlle l'étude». Unmagistrat

Milquet fait l'objet d'une ~;~i~eéses~~~~~~n~~
enquête préliminaire dont ildisDOse.La Jus-
du parquet'de Bruxelles tice semontre extrêmement prudente,
qUi se base notamment ce qui est logiquelorsqu'il s'agit d'un(e)

représentant( e) du pouvoir politique.
sur des articles Le parquet a également mis du temps
du Vif/L'Express. avant de se lancer dans l'étude du dos-

•• sier. On sait bien sûr que la Justice est
PourquoI mamtena~~? lente.Onpeutaussisupposerque,pour

préserver la sérénité d'une campagne

Suite aux révé~ations du Vif/L'Ex- électorale déjà houleuse, lesmagistrats
press sur les etranges collabora- ont préféré attendre que le scrutin se
teurs de laministre de l'Intérieur, déroule.

la justice s'intéresse donc au cabinet
de Joëlle Milquet. C'est la chaîne de Un avertissement aux politiques
t~lévision ~amande 'Y~M qui a révélé La fuite du parquet général vers un
l'mformahon, le 27 Jum : le parquet média flamand, trois jours après le
général de Bruxelles enquête sur la «non» de Benoît Lutgen à l'informa-
campagne électorale de la candidate teur Bart De Wever n'est sans doute
CDR au sein de l~ capi,ta~e: . pas anodine non plus. En outre, Joëlle
RaI?pel:nous.avl?ns revele, en févner Milquet joue son avenir politique au
dermer (Le VifiL Express des 7 et 14 seinduprochaingouvernementbruxel-
février), qu'une série de collaborateurs lois. Cette fuite, ajoutée à la gestion
avaient été .engagés par l~ cabinet, calamiteuse du bug informatique des
quelques mOIsavant les électIOns.Tous élections par le SPF Intérieur, ne lui
présentaient les mêmes attributs facilite pas la tâche.
?ruxellois et ~olitiq.ues, pour le moins Quoi qu'il en soit et
mterpell~nts. candidats locaux CD~ quoi qu'advienne l'en-
aux elechons communales ?e 2012 a quête, il s'agit d'ores et
Molenbeek, ~nderlech~, Samt-Joss~- déjà d'un sérieux a~ertis-
te~-No,ode,Bruxe~les~Vlll;...Tou~fal- sement du monde judi-
salen~egale~ent 1objet d un profIl de ciairevis-à-visdu politique.
fon~tl(~n, qu u~ vent favorabl~ n~}Us Traduction: on n'ignore
a~alt,falt parv~mr et dans lequel etalent pas que lesministres pré-
decntes les tach~s ?e chacun pour .la parent leur campagne en
:an;tp~~e d~lammlstre. ~ur ~esprofils partie au sein de leur ca-
etalt mdlque en grand « ~ faITee~ de- binet, mais il y a tout de
hors des ,heures d~ t~avall et les JOurs même des limites à ne pas
d,econ~e ». Un~ eVldence au, vu des franchir. On ne peut pas
regles legales stnctes sur les depenses t t 1 'sser pass Le'1 t l ,- l' d " ou al er ...e ec. or~ es, ICIrappe e~ e mamere message estc1air.
parhcuhèrement ostensible. Au cabinet Milquet, on
La port<:-p~role du semblait d'ailleurs crain-

parqu,e~ge~.eralnous dre des répercussionsjudi-
apreCisequ ~cest~de, ciairesdès lapremière pu-
on ne, parlaAltmem.e blication de nos révéla-
pas d enquete, mais . d 'b ç' - U b"

l, ff' 't 't ' hons, e ubevner. nesource lenm-que a aire e al «a

formée nous a apprisque, dès le5février,
les collaborateurs concernés avaient
alors dû détruire, dans leur messagerie,
tous les courriels concernant la cam-
pagne bruxelloise. Plusieurs bureaux
auraient été déménagés et auraient
quitté le deuxième étage du 2, rue de la
Loi, celui de la ministre. Des plaques
nominatives auraient été apposées sur
lesportes pour bienmontrer qu'il s'agis-
sait de vrais collaborateurs ministériels.
Interdiction aurait été donnée de répon-
dre aux sollicitations duVifIL'Express.
Vrai, tout cela? En interrogeant les
membres du cabinet, la Justice pourra
en avoir le cœur net.
En février,JoëlleMilquet avait affirmé
qu'elle n'avait pas engagé ces collabo-
rateurs pour sa campagne, mais que ces
recrutementscorrespondaient àdesrem-
placements de personnes récemment
parties. « C'est absurde! s'insurgeait-
elle. Sivous pensez que je vais préparer

les élections à partir
de mon cabinet, vous
vous trompez. »Suite
aux fuites du parquet
général, elle a répété,
par voie de communi-
qué cette fois, qu'il
s'agissaitde« rumeurs
mensongères ».•
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